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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Arrêté du 6 avril 2023 portant agrément n° 11-95-2023 pour l'exercice de l'activité de domiciliation
d'entreprises à la société @DOM95. 1

DIRECTION RÉGIONALE ET INTERDÉPARTEMENTALE
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DES TRANSPORTS

D’ÎLE-DE-FRANCE

Arrêté préfectoral n° 2023-DRIEAT-IDF-2023-0261 du 13 avril  2023  portant approbation du projet
d’ouvrage relatif à la modification de la liaison électrique de 63 000 volts Croix-Baptiste-Méry pour la
reconstruction en souterrain du réseau 63 000 volts du pays de Thelle, de la vallée de l’Oise et du
Vexin français. 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE

Arrêté n° 2023-74 du 3 mars 2023 portant programmation des évaluations externe des ESSMS du
Val- d‘Oise.
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Arrêté n°2023-76 du 13 avril 2023 portant programmation CPOM 2023-2027 de l’ARS et du CD du
Val- d’Oise. 13

DÉLÉGATION DÉPARTEMENTALE DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DU VAL-D'OISE

Département santé environnement

Arrêté  n°2023-37  du 06/04/2023 de traitement de  l’insalubrité  des  locaux  situés  au  sous-sol  de
l’immeuble sis 18 rue du Pardon à ARGENTEUIL. 20

Arrêté  n°2023-38 du 11/04/2023 abrogeant  l’arrêté préfectoral  n°  2022-35 en date du 7/02/2022
portant sur la construction sise 3 rue Charles Delescluze à GOUSSAINVILLE. 
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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement 

 et des transports d’Île-de-France

Arrêté préfectoral n° 2023-DRIEAT-IDF-2023-0261

portant approbation du projet d’ouvrage relatif à la modification de la liaison
électrique de 63 000 volts Croix-Baptiste-Méry pour la reconstruction en souterrain du

réseau 63 000 volts du pays de Thelle, de la vallée de l’Oise et du Vexin français 

Le Préfet du Val d’Oise
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l'énergie, notamment ses articles L.323-11, R.323-26 et suivants ;

Vu le Code de l'urbanisme, notamment son article R425-29-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2005-1069 du 30 août 2005 approuvant les statuts de la société RTE EDF Transport ;

Vu la convention du 27 novembre 1958, modifiée par l’avenant du 30 octobre 2008 pour la concession
à RTE du réseau public de transport d’électricité ;

Vu l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié fixant les conditions techniques auxquelles doivent
satisfaire les distributions d’énergie électrique ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2012 portant application de l’article 26 du décret n° 2011-1697 du 1er décembre
2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d’électricité et des autres réseaux d’électricité et au
dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques ;

Vu l’arrêté n° 23-002 du 18 janvier 2023 modifiant l'arrêté préfectoral n° 22-161 du 19 septembre 2022
donnant  délégation  de  signature  à  Mme  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et
interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision n° DRIEAT-IDF n°2023-0369 du 31 mars 2023 portant subdélégation de signature pour les
matières exercées pour le compte du préfet du Val-d'Oise ;

Vu la  demande  d’approbation  du  projet  d’ouvrage  présentée  par  le  Centre  Développement  et
Ingénierie Lille de RTE par message du 19 janvier 2023 ;

Vu les avis recueillis au cours de la consultation des maires et des parties prenantes ;

Vu le rapport de la Direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France signé le 13 avril 2024, qui clôt la consultation des maires et parties
prenantes ;

Considérant  que  la  demande  présentée  comporte  l’ensemble  des  informations  exigées  par  les
dispositions des articles R323-25 à 27 du Code de l’énergie.;

Considérant que les éléments techniques transmis par le pétitionnaire n’entrent pas en contradiction
avec  les  dispositions  de  l’arrêté  Technique  du 17  mai  2001  modifié  fixant  les  conditions  techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique ;
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Considérant les avis reçus lors de la consultation ;

ARRÊTE

Article 1 : Le projet de modification de la liaison électrique de 63 000 volts Croix Baptiste Méry tel que
présenté dans la demande d’autorisation préalable d’ouvrage de janvier 2023 et transmise le
19 janvier 2023 est approuvé.

Article 2 : Les travaux situés sur le territoire des communes de Nesles-la-Vallée, Hérouville et Labbeville
sont exécutés sous la responsabilité de RTE, conformément au projet approuvé et dans le
respect de la réglementation technique, des normes et des règles de l’art en vigueur.

Le contrôle technique prévu par l’article R.323-30 du Code de l’énergie sera effectué lors de la
mise en service des installations.

Article 4     :  Dans les conditions prévues à l’article R425-29-1 du code de l’urbanisme, le présent arrêté
dispense  de permis  de construire  les  travaux effectués  sur  les  pylônes  de  la  ligne  Croix-
Baptiste-Méry dans le cadre de la présente approbation.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié au Directeur du Centre Développement et Ingénierie de Lille de
RTE.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val d’Oise

Article 7 : Une copie du présent arrêté sera affichée dès réception dans les mairies de Nesles-la-Vallée,
Hérouville  et  Labbeville  pour  une  durée  de  deux  mois  afin  d’y  être  consultée  par  toute
personne  intéressée.  Les  maires  adresseront  à  la  DRIEAT un  certificat  constatant
l’accomplissement de cette formalité.

Article 8 : En  matière  de  voies  et  délais  de  recours,  le  présent  arrêté  peut  être  déféré  au  tribunal
administratif de  Cergy (2-4 Bd de l'Hautil, 95000 Cergy) dans les deux mois qui suivent sa
notification.

Pour les tiers, ce délai  est de deux mois à compter de l’accomplissement des mesures de
publicité.

Article 9 : Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-et-Marne,  les  Maires de  Nesles-la-Vallée,
Hérouville  et  Labbeville   et  la  Directrice régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des Transports d’Île-de-France sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée.

Fait à Vincennes, le- 13 avril 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la Directrice empêchée

Le chef adjoint du service Energie Bâtiment

Baptiste Lorenzi

www.driea  t  .ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr  

4 sur 24

http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/


5 sur 24



6 sur 24



7 sur 24



8 sur 24



9 sur 24



10 sur 24



11 sur 24



12 sur 24



13 sur 24



14 sur 24



15 sur 24



16 sur 24



17 sur 24



18 sur 24



19 sur 24



20 sur 24



21 sur 24



22 sur 24



23 sur 24



24 sur 24


	Sommaire du RAAn° 42
	RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE L’ÉTAT DANS LE VAL-D’OISE

	Binder1.pdf
	DCL agrémznt 11-95-2023.pdf
	DDT SEAAT 2023-03-17_Convention_ORT_signée_organized
	37f62b8d891074b294e1a847496a81183bcdfd9efbec5b54b11d169f9e8469b3.pdf
	organized(3)
	74651ef01cd4134b76069b7310cd4d0cd6d415284cda875000966fc4cb81afa0.pdf
	SKM_C28723032011291

	SKM_C28723032011310
	SKM_C28723032011311
	SKM_C28723032011410
	SKM_C28723032011411

	2023-03-17_Fiche-action_7
	2023-03-17_Fiche-action_8
	2023-03-17_Fiche-action_9
	2023-03-17_Fiche-action_10
	2023-03-17_Fiche-action_11
	2023-03-17_Fiche-action_12

	37f62b8d891074b294e1a847496a81183bcdfd9efbec5b54b11d169f9e8469b3.pdf
	organized(3)
	74651ef01cd4134b76069b7310cd4d0cd6d415284cda875000966fc4cb81afa0.pdf
	SKM_C28723032011291

	SKM_C28723032011310
	SKM_C28723032011311
	SKM_C28723032011410
	SKM_C28723032011411

	2023-03-17_Fiche-action_7
	2023-03-17_Fiche-action_8
	2023-03-17_Fiche-action_9
	2023-03-17_Fiche-action_10
	2023-03-17_Fiche-action_11
	2023-03-17_Fiche-action_12

	37f62b8d891074b294e1a847496a81183bcdfd9efbec5b54b11d169f9e8469b3.pdf
	organized(3)
	74651ef01cd4134b76069b7310cd4d0cd6d415284cda875000966fc4cb81afa0.pdf
	SKM_C28723032011291

	SKM_C28723032011310
	SKM_C28723032011311
	SKM_C28723032011410
	SKM_C28723032011411

	2023-03-17_Fiche-action_7
	2023-03-17_Fiche-action_8
	2023-03-17_Fiche-action_9
	2023-03-17_Fiche-action_10
	2023-03-17_Fiche-action_11
	2023-03-17_Fiche-action_12

	37f62b8d891074b294e1a847496a81183bcdfd9efbec5b54b11d169f9e8469b3.pdf
	2023-03-17_Annexe 7_Textes_de_référence
	SKM_C28723032011470

	2023-03-17_Role_du_Chef_de_Projet


	DRIEAT AP 2023-DRIEAT-IDF-2023-0261
	Fait à Vincennes, le- 13 avril 2023

	ARS 2023-74 prog. evaluation CPOM PH ARS_95
	ARS 2023-76_prog-CPOM-95
	ARS 2023-37 insalubrité 18 rue du Pardon ARG
	ARS 2023-38 abrogation




